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Avis 

Les renseignements figurant dans le présent rapport ont été compilés à partir des données reçues par 
Environnement et Changement climatique Canada 08 août 2018 pour les périodes de conformité 2015 et 2016 
et 19 septembre 2018 pour la période de conformité 2017, transmises par les parties réglementées 
conformément aux exigences du Règlement sur les carburants renouvelables pris en application de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999). Les renseignements présentés à Environnement et 
Changement climatique Canada n’ont pas été validés dans leur intégralité, peuvent être sujets à des erreurs 
de déclaration et font l’objet de vérifications continues.  
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LISTE DES TERMES 

Biodiésel 

Dans ce rapport, biodiesel désigne précisément le mono-ester alkylique (c.-à-d. ester méthylique ou éthylique 

d’acide gras) fabriqué à partir d’huiles végétales ou de graisses animales, et comme un carburant convenant 

à un moteur diesel. 

Carburant diesel 

Carburant à base de pétrole liquide qui est vendu ou présenté comme du carburant diesel ou comme un 

carburant convenant à un moteur diesel, ou carburant qui est susceptible de s’évaporer à la pression 

atmosphérique, a un point d’ébullition entre 130 °C et 400 °C et convient à un moteur diesel. Pour les besoins 

du Règlement, le carburant diesel a été regroupé avec le mazout de chauffage, et est collectivement appelé 

« distillat ». 

Carburant diesel à base de biomasse 

Carburant composé ou issu d’huiles végétales ou animales ainsi que de graisses végétales ou animales, qui est 

destiné à être utilisé dans des moteurs diesel. Sont inclus le biodiesel, le diesel renouvelable produit par 

hydrogénation (DRPH) et l’huile végétale hydrotraitée (HVH). 

Carburant à haute teneur en carburant renouvelable 

Carburant à base de pétrole liquide dont le contenu en carburant renouvelable représente : soit plus de 

10 %, mais au plus 85 % de son volume, s’il s’agit d’essence; soit plus de 5 %, mais au plus 80 % de son volume, 

s’il s’agit de carburant diesel; ou encore plus de 25 %, mais au plus 80 % de son volume, dans les autres cas. 

Carburant renouvelable pur 

Biodiesel, ou tout autre carburant renouvelable qui, à la fois : est produit à une installation qui utilise 

uniquement des matières premières de carburant renouvelable pour la production de carburant, convient au 

fonctionnement d’un appareil à combustion, et est indifférenciable, quant à ses propriétés chimiques, de 

l’essence, du carburant diesel, du mazout de chauffage ou de tout autre carburant à base de pétrole liquide 

convenant au fonctionnement d’un appareil à combustion. 

Diesel renouvelable produit par hydrogénation (DRPH)/huile végétale hydrotraitée (HVH) 

Carburant diesel renouvelable produit à partir d’huiles végétales hydro-oxygénées ou de graisses animales 

fondues. Aux fins du Règlement sur les carburants renouvelables, ce carburant est considéré indifférenciable 

du carburant à base de pétrole liquide. 

Est du Canada 

Terme utilisé dans ce rapport qui comprend l’Ontario, le Québec, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, 

l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Fournisseur principal 

Une personne qui produit ou importe de l’essence, du carburant diesel ou du mazout de chauffage. Lorsqu’il  

s’agit d’essence, de carburant diesel ou de mazout de chauffage produit dans une installation de production, 

c’est le  propriétaire de l’installation ou la personne qui la loue, l’exploite, la contrôle, la dirige ou la gère. 

Lorsqu’il s’agit d’essence, de carburant diesel ou mazout de chauffage importé, c’est l’importateur. 

Lot 

Quantité identifiable de carburant liquide, présentant un ensemble unique de caractéristiques physiques et 

chimiques. 

Matière première 

Aux fins du présent rapport, une matière première peut désigner un type de matière première renouvelable qui 

est transformée en carburant renouvelable ou en produit énergétique. Cela comprend, sans s’y limiter : grains, 

matières cellulosiques, fécules, oléagineux, canne à sucre, betterave à sucre, pommes de terre, tabac, huiles 

végétales, algues, légumes ou autres matières végétales, matières animales y compris matières grasses, 

graisses et huiles, déchets solides d’animaux et déchets solides municipaux. 

Mazout de chauffage 

Carburant à base de pétrole liquide qui est vendu ou présenté comme du carburant convenant au 

fonctionnement d’un brûleur de mazout domestique, ou qui convient au fonctionnement d’un tel brûleur. Pour 

les besoins du Règlement, le mazout de chauffage est regroupé avec le carburant diesel, et est collectivement 

appelé « distillat ».  

Ouest canadien 

Terme utilisé dans ce rapport qui comprend la Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba 

et Yukon, les Territoires du Nord-Ouest, et Nunavut, le cas échéant.  

Participant volontaire 

Toute personne, autre que le fournisseur principal, qui exerce au moins l’une des activités suivantes au Canada 

: mélanger du carburant renouvelable à du carburant à base de pétrole liquide; produire du carburant à base 

de pétrole liquide - autre que de l’essence, du carburant diesel et du mazout de chauffage - en utilisant du 

biobrut comme matière première; importer du carburant à base de pétrole liquide - autre que de l’essence, 

du carburant diesel et du mazout de chauffage - contenant du carburant renouvelable; vendre du carburant 

renouvelable pur au consommateur du carburant renouvelable pur pour alimenter les appareils à combustion 

et utiliser le carburant renouvelable pur qu’il produit ou importe en tant que combustible dans un appareil à 

combustion. Un participant volontaire fait partie du système d’échange lorsqu’il  s’enregistre en transmettant 

au ministre un rapport comportant les renseignements énumérés à l’annexe 2, au plus tard le jour précédant la 

création de sa première unité de conformité. 
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Producteurs ou importateurs de carburant renouvelable 

Une personne qui produit ou importe du carburant renouvelable au Canada est une partie réglementée. 

Celles qui produisent ou importent, ou qui produisent sans importer ou importent sans produire, ou qui 

produisent et importent 400 m3 combinés de carburant renouvelable au cours d’une période de 12 mois 

consécutifs dans une période de conformité sont assujetties à l’article 34 du Règlement sur les carburants 

renouvelables. 

Stocks d’essence 

Les stocks d’essence du fournisseur principal sont constitués du volume total des lots d’essence que celui-ci 

importe, produit à l’installation de production au cours de la période de conformité visant l’essence. Cela 

inclut l’essence qui est expédiée à partir de l’installation de production et répartie pour alimenter le réservoir 

de carburant d’un véhicule, ou d’un autre équipement mobile, à cette installation de production. 

Stocks de distillat 

Les stocks de distillat du fournisseur principal sont constitués du volume total des lots de carburant diesel et de 

mazout de chauffage que celui-ci importe, produit à l’installation de production au cours de la période de 

conformité visant le distillat. Cela inclut le distillat qui est expédié à partir de l’installation de production et 

répartie pour alimenter le réservoir de carburant d’un véhicule, ou d’un autre équipement mobile, à cette 

installation de production. 

Vendeur de carburant destiné à l’exportation 

Toute personne autre qu’un participant, ou un importateur ou un producteur de carburant renouvelable, qui, 

au cours d’une année donnée, vend pour exportation un lot de carburant renouvelable ou de carburant à 

base de pétrole liquide contenant du carburant renouvelable. 

 

Pour de plus amples définitions aux termes qui peuvent figurer dans le présent rapport, veuillez vous reporter au 

Règlement sur les carburants renouvelables.  
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1.0 RÉSUMÉ 

L’objectif du Règlement sur les carburants renouvelables (« Règlement ») est de réduire les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) en exigeant une Teneur en carburant renouvelable dans l’essence, le carburant diesel et le 

mazout de chauffage produit et importé au Canada, de façon à contribuer à la protection des Canadiens et 

de l’environnement des répercussions des changements climatiques. Ainsi, le Règlement exige que les 

producteurs et les importateurs de carburant disposent d’un contenu renouvelable moyen d’au moins 5 % 

d’après le volume d’essence qu’ils produisent et importent et de 2 % d’après le volume de carburant diesel et 

de mazout de chauffage qu’ils produisent et importent. Les renseignements figurant dans le présent rapport 

ont été compilés à partir des données reçues par Environnement et Changement climatique Canada pour les 

périodes de conformité1 de 2015, 2016 et 2017, conformément aux exigences du Règlement. Pour l’essence et 

le distillat, chaque période de conformité allait du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile 

correspondante. Vous trouverez ci-après certaines constatations clés qui seront décrites dans le rapport. Voici 

certaines constations clés qui seront décrites dans ce rapport.  

Selon les valeurs déclarées en vertu de l’annexe 4 : renseignements à fournir par le fournisseur principal2 du 

Règlement, les principales constatations pour les périodes de conformité 2015 à 2017 comprennent entre 

autres les suivantes : 

 2015 2016 2017 

Essence produite et importée (des milliards de 
litres) 

41.3 41.7 41.6 

Distillat produit et importé (des milliards de litres) 34.3 27.9 27.6 

Le volume des stocks d’essence (des milliards de 
litres) 

40.2 40.8 40.8 

Le volume des stocks de distillat (des milliards de 
litres) 

27.6 26.7 28.2 

Éthanol produit et importé (des milliards de litres) 3.1 3.1 3.1 

Diesel à base de biomasse produit et importé (des 
milliards de litres) 

0.790 1.0 1.1 

D’unités de conformité visant l’essence créées (des 
milliards) 

3.0 3.1 3.0 

D’unités de conformité visant le distillat créées (des 
milliards) 

528 557 701 

                                                      

 

 

1 Les données pour les périodes de conformité de 2015 et de 2016 ont été extraites du Système de déclaration électronique pour le 
Règlement sur les carburants renouvelables le 8 août 2018 et les données pour la période de conformité de 2017 ont été extraites le 19 
septembre 2018. 
2 On soupçonne que certains fournisseurs principaux ont mal déclaré les volumes de carburant en vertu de l’annexe 4 : renseignements à 
fournir par le fournisseur principal en ce qui concerne leurs volumes exclus, dans certaines situations. 
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Voici quelques-unes des principales constatations relatives à la conformité au Règlement :  

• La teneur moyenne en carburant renouvelable, en pourcentage du stock d’essence, était d’environ 

8% pour 2015, 8% pour 2016, et de 7% pour 20173; 

• La teneur moyenne en carburant renouvelable, en pourcentage du stock de distillat était d’environ 2% 

pour chaque période de conformité; 

• Pour les trois périodes de conformité, tous les fournisseurs principaux ont déclaré avoir atteint le seuil 

minimum de 5 % de carburant renouvelable dans leurs stocks d’essence et le seuil minimum de 2 % de 

carburant renouvelable dans leurs stocks des périodes de conformité de 2016 et 2017; 

• Pour la période de conformité de 2015, il a été déterminé qu'un fournisseur principal n’a pas respecté le 

minimum de 2 % de carburant renouvelable dans son stock de distillat; et  

• On soupçonne que certains rapports présentés par les parties réglementées contiennent des erreurs ou 

des écarts en regard des exigences réglementaires. La vérification de la conformité est en cours, et les 

résultats décrits ici sont susceptibles de changer. Les infractions soupçonnées ont été signalées à la 

Direction générale de l’application de la loi d’Environnement et Changement climatique Canada. 

Parmi les principales constatations relatives au bilan environnemental global du Règlement figurent les 

suivantes : 

• Des réductions des émissions de gaz à effet de serre au cours du cycle de vie4 de 13,1 mégatonnes 

d’équivalent en dioxyde de carbone (Mt d’éq. CO2) sur trois ans ont été réalisées d’après les volumes de 

carburant et les données sur les matières premières déclarés :  

o Une réduction de 4,1 Mt d’éq. CO2 a été estimée pour la période de conformité de 2015; 

o Une réduction de 4,4 Mt d’éq. CO2 a été estimée pour la période de conformité de 2016; et 

o Une réduction de 4,6 Mt d’éq. CO2 a été estimée pour la période de conformité de 2017. 

  

                                                      

 

 

3 La teneur moyenne en carburant renouvelable dans les stocks d’essence et de distillats nationaux a été calculée à partir du volume 

d’unités de conformité créées au cours de la période de conformité et le volume des stocks d’essence et de distillat déclaré à l’annexe 4 
du Règlement. Ces valeurs ne représentent pas le volume de carburant renouvelable déclaré par un fournisseur principal à l'annexe 4 du 
Règlement. 
4 Les estimations des réductions d’émissions de gaz à effet de serre sont fondées sur les volumes de carburants renouvelables qui ont 

donné lieu à des unités de conformité, conformément à l’annexe 5 du Règlement. Les coefficients d’émission proviennent du modèle 
GHGenius (version 4.03). 
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2.0 MISES À JOUR APPORTÉES AU RÈGLEMENT SUR LES CARBURANTS 

RENOUVELABLES 

Le Règlement n’a pas été modifié au cours des périodes de conformité de 2015, 2016 et 2017. Les 

renseignements relatifs à la promotion de la conformité peuvent être consultés en ligne sur 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/production-

energie/reglement-carburants/renouvelables.html.  
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3.0 RENDEMENT DU RÈGLEMENT 

La présente section donne un aperçu de la méthodologie utilisée pour estimer les réductions d’émissions de 

gaz à effet de serre (GES) résultant de la mise en œuvre du Règlement. Ces valeurs ont été déterminées à 

l’aide des volumes de carburant renouvelable, déclarés en vertu de l’annexe 5 du Règlement : Rapport 

annuel - Renseignements à fournir par le participant, ainsi que des coefficients d’émission fournis par le modèle 

GHGenius (version 4.03). 

3.1 RÉDUCTIONS DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

On estime que les réductions des émissions de gaz à effet de serre (GES) pendant le cycle de vie réalisées en 

raison des volumes de carburant renouvelable utilisés pour créer les unités de conformité s’élevaient à 4,1, 4,4 

et 4,6 Mt CO2e, respectivement, pour les périodes de conformité de 2015, 2016 et 2017. La majeure partie des 

réductions d’émissions de GES est attribuée à l’utilisation d’éthanol dans l’essence, qui est restée constante au 

cours des trois périodes de conformité. L’amplification des réductions globales est directement liée à 

l’utilisation de carburant renouvelable dans les carburants de distillat, qui a augmenté de 50 % pour passer de 

1,0 Mt CO2e en 2015 à 1,5 Mt CO2e en 2017. ECCC est d’avis que cette augmentation est due à deux facteurs 

fondamentaux. Premièrement, la période de conformité de 2017 a vu une augmentation de 33 % des unités 

de conformité visant le distillat créées par rapport à la période de 2015, ce qui se traduit par le remplacement 

d’une plus grande quantité de carburant à base de pétrole liquide. Deuxièmement, d’après les données 

déclarées à ECCC et leur analyse subséquente, l’utilisation d’huile de palme comme matière première pour 

produire le diesel renouvelable (c.-à-d. DRPH et HVH) à l’origine des unités de conformité a baissé entre 2015 et 

2017. L’utilisation d’autres matières premières a fait augmenter la quantité des réductions potentielles de GES 

par litre de carburant renouvelable, comme on peut le voir dans le tableau 3.1 et comme l’explique le 

paragraphe 4.4 de ce rapport. 

Cette estimation de la réduction d’émissions de GES a été calculée à partir des volumes de carburant 

renouvelable mélangé, la teneur en carburant renouvelable dans le carburant importé moins la teneur en 

carburant renouvelable dans le carburant exporté, et le volume de carburant renouvelable pur utilisé ou 

vendu, tel que déclaré à l’annexe 5 du Règlement. Les facteurs d’émissions ont été obtenus à l’aide de la 

version 4.03 du modèle GHGenius. Les estimations comportent des limites et des incertitudes associées au 

modèle d’évaluation du cycle de vie. Les facteurs d’émissions de GES qui ont été utilisés sont présentés 

ci-dessous au tableau 3.1. Les unités sont en kilogrammes d’équivalent dioxyde de carbone (CO2e) réduit 

(nombre négatif) par litre de carburant renouvelable utilisé (kgCO2e/l), relativement à l’essence ou au diesel 

de référence. Cette unité tient compte de la différence dans les densités énergétiques entre les carburants, 

permettant de déterminer facilement la réductions d'émissions totales selon la quantité de carburant 

renouvelable utilisé.  
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Tableau 3.1 : Facteurs de réductions des émissions de GES 

Matière Première Les facteurs de réduction d'émissions 

de GES (kgCO2e/L) 

Éthanol à base de maïs -1.070 

Éthanol à base de blé  -1.570 

Biodiesel à base de canola -3.065 

Biodiesel à base de soja  -2.597 

Biodiesel produit à partir de suif -3.927 

biodiesel produit à partir d’huile de maïs -2.491 

biodiesel produit à partir de graisses usées -3.065 

DRPH et HVH de palme 0.0002 

HDRD et HVO de suif -3.703 

 

Les estimations des réductions d’émissions de GES étaient fondées sur le type de matières premières utilisées 

pour produire les carburants renouvelables qui ont donné lieu à la création d’unités de conformité, selon les 

données déclarées en vertu de l’annexe 5 du Règlement. Lorsqu’un type de matière première n’était pas 

déclaré, il était estimé, et lorsque plusieurs matières premières étaient déclarées, le volume de carburant 

produit au moyen de chaque matière première était estimé. 
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4.0 DONNÉES DU RAPPORT ANNUEL 

Cette section résume les données présentées à Environnement et Changement climatique Canada en regard 

des périodes de conformité de 2015, 2016, et 2017. Les données ont été présentées conformément à 

l’annexe 4, Renseignements à fournir par le fournisseur principal, à l’annexe 5, Renseignements à fournir par le 

participant et à l’annexe 7, Renseignements à fournir par le producteur ou l’importateur de carburant 

renouvelable. Les données sont soumises à Environnement et Changement climatique Canada à l’aide du 

Système de déclaration électronique pour le Règlement sur les carburants renouvelables, qui est le système de 

déclaration en ligne obligatoire, et tient compte de toutes les corrections ou révisions subséquentes reçues au 

08 août 2018 pour des périodes de conformité de 2015 et 2016, et 19 septembre 2018 pour de périodes de 

conformité de 2017. Toute information présentée après cette date n’a pas été prise en compte dans le présent 

rapport. 

Au total, 34 fournisseurs principaux, 13 participants volontaires, et 46 producteurs et importateurs de carburant 

renouvelable ont transmis des rapports annuels à Environnement et Changement climatique Canada pour les 

périodes de conformité. On trouvera à l’annexe A la Liste des parties enregistrées et de leurs activités pendant 

la période de conformité. Une liste dynamique des inscrits peut être consultée en ligne à l'adresse : 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/production-

energie/reglement-carburants/renouvelables/liste-inscrits.html.  

4.1 CARBURANT À BASE DE PÉTROLE LIQUIDE PRODUIT ET IMPORTÉ 

Les fournisseurs principaux doivent présenter des rapports sur quatre types de carburants à base de pétrole 

liquide qu’ils produisent et importent et qui composent leurs stocks : essence finie, essence non finie, carburant 

diesel et mazout de chauffage. Le tableau 4.1a montre les volumes rapportés pour les périodes de conformité, 

selon les renseignements déclarés à l’annexe 4 du Règlement. Ces volumes ont été combinés au besoin pour 

des raisons de confidentialité. Les tableaux 4.1c et 4.1d découpent la production et les importations d’essence 

et de distillat par régions. Pour garantir la confidentialité des renseignements, les activités ne pouvaient être 

que séparées entre l’Est et l’Ouest du Canada. 

Les volumes déclarés de production et d’importation d’essence sont restés stables depuis la période de 

conformité de 2013. Il est à noter que le volume de distillat importé au Canada a diminué en 2017 par rapport 

aux périodes de conformité antérieures. Au cours de cette période, environ 60 % de l’essence a été déclarée 

comme essence non finie et environ 95 % du distillat a été déclaré comme carburant diesel. 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/production-energie/reglement-carburants/renouvelables/liste-inscrits.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/production-energie/reglement-carburants/renouvelables/liste-inscrits.html
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Tableau 4.1a : Carburant à base de pétrole liquide produit et importé au Canada au cours des périodes 
de conformité de 2015 à 2017 excluant les carburants qui ont été soustraits 

 

Essence (m3) Distillat (m3) 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Production 33,151,820 32,306,866 33,188,512 31,791,689 25,399,113 26,536,422 

Importation 8,129,736 9,348,776 8,371,281 2,545,856 2,584,589 1,040,538 

Totaux 41,281,556 41,655,642 41,559,793 34,337,545 27,983,702 27,576,960 

Note : Ces volumes n’incluent pas les volumes soustraits qui ont été rapportés en vertu du paragraphe 6(4) du Règlement.  

Les volumes des stocks pour chaque période de conformité sont présentés dans le tableau 4.1b. Les obligations 

d’un fournisseur principal en matière de carburant renouvelable sont déterminées à partir de ces volumes; si le 

volume des stocks est moindre, il faut moins de carburant renouvelable pour respecter l’obligation minimale. Le 

volume total des stocks (tableau 4.1b) doit être égal au total du carburant produit et importé au Canada 

(tableau 4.1a) au cours de la période de conformité, hors volumes exclus. Pour les trois périodes de conformité 

visant l’essence et le distillat, les valeurs déclarées par les fournisseurs principaux aux termes de l’article 2 ou de 

l’article 3 de l’annexe 4 ne concordent pas avec les valeurs qu’ils ont déclarées aux termes de l’article 5 de 

l’annexe 4. C’est un problème récurrent et ECCC cherche à rectifier ces erreurs. Les fournisseurs principaux 

peuvent exclure des volumes de leurs stocks s’il s’agit d’un type de carburant énuméré au paragraphe 6(4) du 

Règlement. Ces volumes exclus ne doivent pas être déclarés au titre des volumes de production et 

d’importation, bien que l’on croit que des entreprises ont mal rapporté en incluant les volumes qui doivent être 

exclus. ECCC pense que cela explique l’écart entre le total des volumes produits et importés, et les volumes de 

stocks déclarés, présentés au tableau 4.1b. On trouvera plus d’explications sur ces exclusions à la section 4.2.  

Tableau 4.1b : Stocks d’essence et de distillat rapportés pour les périodes de conformité de 2015 à 2017 

 2015 (l) 2016 (l) 2017 (l) 

Stocks d’essence 40,173,284,691 40,883,176,023 40,825,018,276 

Stocks de distillat 27,574,916,744 26,670,367,971 28,210,627,403 

 
Tableau 4.1c : Essence produite et importée au Canada par région au cours des périodes de 

conformité de 2015 à 2017 

Région 
Essence produite (m3) Essence importée (m3) 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Ouest 
Canada 

13,841,377 14,296,555 14,935,454 1,053,434 1,036,778 656,792 

Est Canada 19,310,443 18,010,311 18,253,059 7,076,302 8,311,998 7,714,489 

Canada 33,151,820 32,306,866 33,188,512 8,129,736 9,348,776 8,371,281 
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Tableau 4.1d : Distillat produit et importé au Canada par région au cours des périodes de conformité de 
2015 à 2017 

Région 
Distillat produit (m3) Distillat importé (m3) 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Ouest 
canadien 

15,709,850 14,662,773 16,366,605 441,741 1,600,932 182,087 

Est du 
Canada 

16,081,839 10,736,340 10,169,817 2,104,115 983,658 858,452 

Canada 31,791,689 25,399,113 26,536,422 2,545,856 2,584,589 1,040,538 

 

4.2 VOLUMES EXCLUS DES STOCKS 

Le paragraphe 6(4) du Règlement permet aux fournisseurs d'exclure certains carburants de leurs stocks 

d’essence ou de distillat. Les fournisseurs principaux doivent avoir consigné dans un registre les volumes qui ont 

été vendus ou livrés pour une utilisation précise. Ces carburants servent aux fins suivantes :  

• alimenter les aéronefs; 

• alimenter les véhicules de compétition; 

• à la recherche scientifique; 

• comme matière première dans la production de produits chimiques (autre que des carburants) dans 

une installation de production de produits chimiques; 

• pour usage dans le Nord (Yukon, Territoires du Nord-Ouest, Nunavut et dans la partie de la province de 

Québec située au 60° N. ou au nord de celle-ci); 

• à Terre-Neuve-et-Labrador; 

• à l’exportation ou en transit à travers le Canada d’un endroit étranger à un autre endroit à l’étranger; 

et 

• dans le cas du carburant diesel et du mazout de chauffage : 

o pour l’équipement militaire de combat; 

o présenté comme étant du kérosène et vendu ou livré pour alimenter les radiateurs sans bouche 

de ventilation, les lampes à mèches ou les cuisinières et les radiateurs reliés à un conduit de 

fumée; 

o vendu ou livré pour des fins du chauffage des locaux; et 

Les fournisseurs principaux doivent déclarer les volumes exclus par production ou importation et conformément 

au type de carburant à base de pétrole liquide (essence finie, essence non finie, carburant diesel et mazout 

de chauffage) tel que rapporté à l’annexe 4 du Règlement. Le carburant exclu aux termes du paragraphe 

6(4) du Règlement peut aussi contenir du carburant renouvelable, mais il n’est pas pris en compte aux fins du 

présent rapport, car il est exclu des stocks applicables établis par le Règlement. En raison de l’utilisation limitée 

de certaines dispositions, les données présentées ont été regroupées afin de préserver la confidentialité. Les 

tableaux 4.2a et 4.2c montrent les volumes exclus des stocks à l’échelle nationale par type de carburant à 

base de pétrole liquide. Les tableaux 4.2b, 4.2d et 4.2e montrent les volumes de chaque type de carburant 
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dont les volumes sont exclus. Les types d’essence exclue varient peu entre les périodes de conformité. La 

majeure partie de l’essence exclue des stocks est destinée à l’exportation et le volume de distillat exclu est 

principalement destiné à l’alimentation des aéronefs et à l’exportation. Au cours de la période de conformité 

de 2015, 15 % du volume total d’essence et 24 % du total de carburant de distillat ont été exclus. Au cours de 

la période de conformité de 2017, les fournisseurs principaux ont exclu environ 18 % du volume total d’essence 

produite et importée au Canada et environ 40 % du volume total de carburant de distillat. 

Tableau 4.2a : Volume exclus des stocks d’essence  

Exclus de la production et 
des importations 

2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Essence 7,384,693 8,262,626 8,884,015 

 

Tableau 4.2b : Volume exclus des stocks d’essence, par usage 

Exclus de la production et des 
importations, par usage  

2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Pour alimentation des aéronefs et/ou pour 
les véhicules de compétition, et/ou pour 

usage à Terre-Neuve-et-Labrador, les 
Territoires et le Québec au nord du 60 o 

641,828 652,942 682,812 

Pour l’exportation 6,742,865 7,609,684 8,201,203 

Totaux 7,384,693 8,262,626 8,884,015 

 

Tableau 4.2c : Volume exclus des stocks de distillat 

Exclus de la production et des importations 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Carburant diesel 14,167,716 13,993,009 14,404,794 

Mazout de chauffage  3,313,648 2,669,764 3,711,951 

Volume de distillat total exclu  17,481,364 16,662,773 18,116,745 

 

Tableau 4.2d : Volume exclus de carburant diesel, par usage 

Exclus de la production et des 
importations, par usage 

2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Pour alimentation des aéronefs et pour 
utilisation dans équipement militaire de 

combat 
6,062,554 6,312,378 6,764,979 

Pour aux fins de chauffage des locaux et 
Kérosène 

1,221,728 942,694 828,055 

Pour usage à Terre-Neuve-et-Labrador, les 
Territoires et le Québec au nord du 60 o 

942,404 744,368 810,865 

Pour l’exportation 5,941,029 5,993,569 6,000,896 

Totaux 14,167,715 13,993,009 14,404,795 
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Tableau 4.2e : Volume exclus de mazout de chauffage, par usage 

Exclus de la production et 
des importations, par 

usage  
2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Aux fins de chauffage des 
locaux 

1,115,108 1,234,051 1,256,995 

Autres* 2,198,540 1,435,713 2,454,957 

Totaux 3,313,648 2,669,764 3,711,952 

*« Autres » inclut les exclusions pour Terre-Neuve-et-Labrador, les territoires, la partie de la province de Québec au nord du soixantième 
degré de latitude nord et les exportations. 
 

4.3 CARBURANT RENOUVELABLE PRODUIT, IMPORTÉ ET VENDU 

Personnes qui produisent ou importent plus de 400 m3 de carburant renouvelable au cours d’une année 

doivent déclarer les volumes de carburant renouvelable produit, importé, vendu et exporté, à l’annexe 7 du 

Règlement. Les tableaux 4.3a et 4.3b ci-dessous résument les volumes d’éthanol et de diesel à base de 

biomasse qui ont été produits et importés au Canada au cours de ces périodes de conformité. Ces volumes ne 

représentent pas la quantité totale de carburant renouvelable mélangé à du carburant à base de pétrole 

liquide. 

Tableau 4.3a : Volumes d’éthanol produit et importé 
 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Produit 1,720,829 1,738,908 1,728,246 

Importé 1,368,878 1,355,650 1,401,610 

Total produit et importé 3,089,707 3,094,558 3,129,856 

 

L’utilisation de DRPH pour respecter l’obligation de 2 % de carburant renouvelable pour le distillat a progressé 

et, en volume, elle a dépassé les importations de biodiesel pour la première fois depuis l’entrée en vigueur du 

Règlement en 2010. Il n’y a pas eu de DRPH ni de HVH produit au Canada au cours de ces périodes de 

conformité, selon l’annexe 7 les rapports soumis à ECCC.  

Tableau 4.3b : Volumes de diesel à base de biomasse produit et importé 
 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Biodiesel produit 307,034 463,697 397,362 

Biodiesel importé 259,584 278,957 277,906 

DRPH importé 223,822 261,232 410,751 

Total produit et importé 790,440 1,003,886 1,086,019 

 
Les transactions liées à la vente et à l’exportation de carburant renouvelable, déclarées en vertu de l’annexe 

7, sont résumées aux tableaux 4.3c et 4.3d. Ces volumes n’incluent pas les ventes de carburant renouvelable 

mélangé. À des fins de clarification, « Produit ou importé pour exportation » s’entend du carburant exporté par 

le producteur ou l’importateur dont le titre de propriété est transféré à l’extérieur du pays, alors que « Vendu 
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pour exportation » s’entend du carburant vendu à une autre partie au Canada qui l’exporte ou lorsque la 

propriété du carburant exporté change au Canada. Il semble y avoir eu des déclarations inexactes, et il est 

possible aussi que le même carburant ait été déclaré comme « Vendu pour exportation » et comme « Produit 

ou importé pour exportation ».  

Tableau 4.3c : Volumes d’éthanol vendu ou exporté 

  2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Vendu 3,900,814 3,855,602 3,766,684 

Vendu pour le mélange 
à une autre installation 
au Canada 

1,326,988 1,305,544 1,307,709 

Vendu pour l’exportation 0 0 0 

Produit ou importé pour 
l’exportation 

0 * 0 

* Il n’est pas démontré que le faible volume de carburant déclaré protège la confidentialité. 

Tableau 4.3d : Diesel à base de biomasse vendu ou exporté 
 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Vendu 639,186 726,206 825,574 

Vendu pour le mélange 
à une autre installation 

au Canada 
99,271 93,348 135,935 

Vendu pour l’exportation 241,984 364,462 283,688 

Produit ou importé pour 
l’exportation 

37,561 96,570 81,552 

4.4 MATIÈRES PREMIÈRES DES CARBURANTS RENOUVELABLES 

Les producteurs et les importateurs de carburant renouvelable doivent rapporter le type de matières premières 

utilisé pour produire le carburant renouvelable, s’il est connu. Les données sur les matières premières recueillies 

par Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) sont limitées par la façon dont elles sont 

déclarées, étant donné que les entreprises ne doivent déclarer que les matières premières qui ont été utilisées 

pour produire le carburant et non pas la quantité de carburant produit à partir de chaque matière première. 

Pour cette raison, lorsque plus d’une matière première était déclarée, les volumes produits à partir de chaque 

matière première ont été estimés à partir de ce qui a été déclaré au titre du carburant renouvelable vendu. 

La façon dont les différentes parties réglementées peuvent mal interpréter les options relatives aux matières 

premières dans le Règlement complique encore davantage la question. Les producteurs et les importateurs 

doivent sélectionner le ou les types de matières premières telles qu’elles apparaissent dans la définition de 

matière première de carburant renouvelable à l’article 1 du Règlement. Les types de matières premières définis 

peuvent regrouper certaines des matières premières les plus couramment utilisées, ce qui peut influer sur les 

erreurs de déclaration. Le tableau 4.4a montre les types de matières premières pouvant être sélectionnés. Par 

exemple, « autres grains » dans ce contexte renvoie à tous les grains, sauf le maïs ou le blé, mais des parties 

réglementées pourraient avoir utilisé cette catégorie pour déclarer le maïs, alors qu’elles auraient dû le 

déclarer dans la catégorie « Fécules ». De plus, « Non déclaré » est une catégorie qui a été ajoutée au cours 

du processus de regroupement des données pour tenir compte du fait que certains rapports indiquaient des 

volumes de carburant renouvelable sans préciser de type de matière première. 
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Tableau 4.4a : Matières premières telles que définies dans le Règlement 

Matière première 

Algues 

Amidon (par exemple, le maïs) 

Autres grains (à l’exclusion du maïs ou du blé) 

Autres huiles végétales (par exemple, l’huile de canola, 
l’huile de maïs, etc.) 

Canne à sucre, betteraves à sucre ou composants de 
sucre 

Déchets solides municipaux  

Déchets animaux solides  

Grain de blé 

Huile de palme 

Huile de soja 

Matériaux végétaux ou autres produits végétaux 

Matière animale 

Matière cellulosique 

Oléagineux 

Pommes de terre 

Tabac 

 
Les tableaux 4.4b et 4.4c et les figures 4.4a et 4.4b montrent les volumes d’éthanol produits et importés au 

Canada, par type de matière première, au cours des périodes de conformité de 2015 à 2017, estimés par 

ECCC d’après les déclarations aux termes de l’annexe 7 du Règlement. Pour ce qui est des matières premières 

d’éthanol, ECCC a mené des activités de promotion de la conformité pour préciser la catégorie dans laquelle 

chaque matière première doit être déclarée. 

Tableau 4.4b : Estimations des volumes d’éthanol produits au Canada, par matière première 

Matière première 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Amidon (par exemple, le maïs) 1,419,890 1,491,513 1,422,452 

Grain de blé  et autres grains (à 
l’exclusion du maïs ou du blé) 

300,939 247,395 305,794 

Totaux 1,720,829 1,738,908 1,728,246 

 

Comme le montrent les figures 4.4a et 4.4b, la majeure partie de l’éthanol est produit à partir d’amidons, 

comme le maïs. Ce résultat s’observe pour toutes les périodes de conformité et pour l’éthanol produit et 

importé au Canada. 
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Figure 4.4a : Éthanol produit au Canada, par matière première 
 

Tableau 4.4c : Estimations des volumes d’éthanol importé au Canada, par matière première 

Matière première 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Amidon (par exemple, le maïs) 1,318,973 1,203,803 1,179,708 

Autres* 49,904 151,847 128,429 

Total 1,368,878 1,355,650 1,308,137 

Pour garantir la confidentialité, les valeurs ont été agrégées. 
*Pour 2015, « Autres » inclut les pommes de terre et non déclarés. Pour 2016, « Autres » inclut les autres huiles végétales (par exemple, l’huile 
de canola, l’huile de maïs, etc.), les pommes de terre, et non déclarés. Pour 2017, « Autres » inclut l’huiles végétales, les pommes de terre, 
et non déclarés. 
 

 

Figure 4.4b : Éthanol importés au Canada, par matière première 

Les tableaux 4.4d et 4.4e et les figures 4.4c et 4.4d montrent les volumes de carburant diesel à base de 

biomasse produits et importés au Canada, par type de matière première, au cours des périodes de conformité 

de 2015 à 2017, tels que les a estimés ECCC d’après les déclarations aux termes de l’annexe 7 du Règlement. 
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Comme le montrent les figures 4.4c et 4.4d, les matières premières utilisées pour produire du carburant diesel à 

base de biomasse varient davantage.  

Tableau 4.4d : Volumes estimés de diesel à base de biomasse produit au Canada, par matière 
première 

Matière première 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Matière animale 77,797 86,692 96,761 

Huile de soja, oléagineux et autres grains (à 
l’exclusion du maïs ou du blé) 

202,549 273,905 215,226 

Autres huiles végétales (par exemple, l’huile de 
canola, l’huile de maïs, etc.) 

26,688 103,100 85,375 

Totaux 307,034 463,697 397,362 

Pour garantir la confidentialité, les valeurs ont été agrégées. 

 

Figure 4.4c : Biodiesel produit au Canada, par matière première 

Tableau 4.4e : Volumes estimés de diesel à base de biomasse importés au Canada, par matière 
première 

Matière première 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Huile de soja et huile de palme * 84,572 165,222 195,756 

Autres huiles végétales (par 
exemple, l’huile de canola, l’huile 

de maïs, etc.) 
171,670 236,152 319,959 

Autres** 227,165 138,817 96,410 

Totaux 483,407 540,191 612,125 

*Pour garantir la confidentialité, les valeurs ont été agrégées. Pour 2015, le volume déclaré a trait uniquement à l’huile de soja. Pour 2017, 
le volume déclaré inclut les volumes déclarés être issus de matières premières oléagineuses en plus de l’huile de soja et de l’huile de 
palme. 
**Pour garantir la confidentialité, les valeurs ont été agrégées. Pour 2015, « Autres » inclut les déchets solides d’animaux, les oléagineux, les 
autres grains (à l’exclusion du maïs ou du blé), l’huile de palme, l’amidon (par exemple le maïs) et non déclarés. Pour 2016, « Autres » inclut 
les matières animales, les autres grains (à l’exclusion du maïs ou du blé), les légumes ou autres matières végétales et non déclarés. Pour 
2017, « Autres » inclut les matières animales, les autres grains (à l’exclusion du maïs ou du blé), les légumes ou autres matières végétales et 
non déclarés. 
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Figure 4.4d : Diesel à base de biomasse importés au Canada, par matière première 
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5.0 CONFORMITÉ AVEC LE RÈGLEMENT 

Cette section présente sommairement les activités des fournisseurs principaux et des participants volontaires 

pour se conformer au Règlement. En plus de mélanger les carburants renouvelables, ces activités 

comprennent aussi l’utilisation du mécanisme d’échange des unités de conformité pour acquérir des unités de 

conformité. La section aussi met en lumière les taux de conformité des fournisseurs principaux aux deux 

exigences principales concernant la teneur en carburant renouvelable.  

5.1 UNITÉS DE CONFORMITÉ 

Le Règlement comporte un mécanisme d’échange des unités de conformité qui offre aux parties 

réglementées des options de conformité souples. En plus de créer des unités de conformité, les fournisseurs 

principaux peuvent aussi acquérir des unités de conformité d’autres participants. Les unités de conformité 

représentent du carburant renouvelable, une unité de conformité étant égale à un litre de carburant 

renouvelable. Pour répondre à leurs obligations de conformité, les fournisseurs principaux doivent détenir à la 

fin de la période d’échange suffisamment d’unités de conformité créées pendant une période de conformité 

pour démontrer leur conformité aux exigences de teneur en carburant renouvelable de 2 % et 5 % le cas 

échéant. Les unités de conformité (UCE) visant l’essence ne peuvent être utilisées que pour satisfaire l’exigence 

de 5 %, alors que les unités de conformité au distillat peuvent être utilisées pour satisfaire l’exigence de 2 % ou 

peuvent être converties en unités de conformité visant ‘essence pour aider à satisfaire l’exigence d’une teneur 

en carburant renouvelable de 5 %. Une partie qui peut créer des unités de conformité est un fournisseur 

principal ou un participant volontaire, que l’on appelle des participants. Un participant peut créer des unités 

de conformité en :  

• Ajoutant du carburant renouvelable à du carburant de pétrole liquide; 

• Important du carburant de pétrole liquide avec un contenu de carburant renouvelable; 

• Utilisant du biobrut pour produire un carburant de pétrole liquide; 

• Vendant un carburant renouvelable pur (tel que défini dans le Règlement) à un consommateur de 

carburant renouvelable pur; ou  

• Utilisant un carburant renouvelable pur qu’ils peuvent produire ou importer eux-mêmes, ou en utilisant 

dans un appareil à combustion du carburant renouvelable pur qu’ils produisent ou importent 

eux-mêmes. 

Les unités de conformité qui ont été créées au cours des périodes de conformité de 2015, 2016, et 2017 sont 

présentées aux tableaux 5.1a et 5.1b pour chaque province et chaque territoire. Pour chaque période de 

conformité, environ 3 milliards d’unités de conformité visant l’essence (UCE) ont été créées, selon les 

déclarations. Parallèlement, environ 528 millions, 557 millions et 701 millions d’unités de conformité visant le 

distillat (UCD) ont été créées au cours des périodes de conformité de 2015, 2016 et 2017, respectivement. La 

majorité des UCE sont créées dans l’est du Canada et, selon les déclarations, environ 43 % le sont en Ontario. 

Pour les périodes de conformité de 2015 et de 2016, 67 % des UCD ont été créées en Alberta et en Colombie-
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Britannique; toutefois, la création d’UCD a été mieux répartie à travers le Canada en 2017. 

Tableau 5.1a : Unités de conformité visant l’essence créées au cours des 
 périodes de conformité 

Provinces 2015 (UCE) 2016 (UCE) 2017 (UCE) 

Alberta 379,988,183 355,514,862 350,410,372 

Colombie-Britannique 339,398,486 363,917,242 361,859,750 

Manitoba 147,470,928 148,396,898 150,846,296 

Ontario 1,301,220,460 1,314,138,817 1,305,023,802 

Québec, Nouveau-
Brunswick et Nouvelle-

Écosse* 
655,679,432 673,044,804 672,799,551 

Saskatchewan 217,122,884 214,212,231 206,113,620 

Canada 3,040,880,373 3,069,224,854 3,047,053,391 

*Afin de garantir la confidentialité, les données de ces provinces ont été combinées. 

Tableau 5.1b : Unités de conformité visant le distillat créées au cours de la période de conformité 

Provinces 2015 (UCD) 2016 (UCD) 2017 (UCD) 

Alberta 161,742,913 137,760,977 159,220,559 

Colombie-Britannique  189,496,356 149,684,014 175,824,216 

Manitoba 22,876,382 22,973,462 22,362,030 

Ontario 9,069,842 75,456,568 112,935,518 

Québec, Nouveau-
Brunswick et Nouvelle-

Écosse* 
62,968,499 92,642,128 146,357,888 

Saskatchewan 81,768,058 78,245,334 84,543,280 

Canada 527,922,050 556,762,483 701,243,491 

*Afin de garantir la confidentialité, les données de ces provinces ont été combinées. 

Le nombre d’UCE créées par période de conformité est stable depuis 2013, les stocks d’essence étant restés 

stables et l’obligation minimale de 5 % n’ayant pas changé. Presque toutes les unités de conformité ont été 

créées par suite du mélange de carburant renouvelable à du carburant à base de pétrole liquide. En outre, 

selon les déclarations, environ 99 % des UCE ont été créées dans une installation fixe de mélange. Un petit 

nombre d’unités ont été créées en important du carburant renouvelable mélangé ou en utilisant du carburant 

renouvelable pur; toutefois, ces unités ont été regroupées avec les unités créées par le mélange pour préserver 

la confidentialité. 

Les participants qui ont créé des unités de conformité par l’ajout de carburant renouvelable à un carburant à 

base de pétrole liquide devaient aussi déclarer si des mélanges à haute teneur en carburant renouvelable 

avaient été créés. Dans le cas de l’essence, cela comprenait les mélanges de carburant dont la teneur en 

éthanol était supérieure à 10 % et inférieure ou égale à 85 %. Dans le cas du biodiesel mélangé avec le diesel 

ou un distillat, cela comprenait les mélanges de carburant dont le taux de biodiesel était supérieur à 5 % et à 

au plus 80 %. Dans le cas du DRPH ou du HVO, la définition du carburant à haute teneur en carburant 

renouvelable ne s’applique pas. Les volumes totaux de carburant mélangé (carburant renouvelable et 

carburant à base de pétrole liquide) sont présentés aux tableaux 5.1c et 5.1d ci-dessous. En moyenne, il y a 
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très peu d’activités de mélange d’essence à haute teneur en carburant renouvelable et de carburant de 

distillat. 

Tableau 5.1c : Mélanges de diesel et de diesel à base de biomasse 

Type de mélange 2015 (m3) 2016 (m3) 2017 (m3) 

Autre que des 
carburants à haute 
teneur à contenu 

renouvelable 

522,544 540,567 684,274 

Carburant à haute 
teneur à contenu 

renouvelable (B6 – B80) 
3,744 16,147 17,129 

Totaux 526,288 556,714 701,403 

 

En plus de donner lieu à la création des unités de conformité, le Règlement contient des dispositions qui 

permettent aux participants d’échanger, de reporter (à la période suivante) et d’appliquer rétrospectivement 

(à la période précédente) des unités de conformité. Il incombe aux participants de consigner chaque 

transaction et de démontrer qu’ils se conforment à ces dispositions. Les deux tableaux suivants résument les 

transactions d’unités de conformité déclarées aux termes de l’annexe 5 du Règlement. Les unités de 

conformité reçues dans le cadre d’un échange devraient être égales à celles transférées dans le cadre d’un 

échange, mais, vraisemblablement en raison d’erreurs de déclaration, il y a un petit écart. Les participants sont 

tenus, en vertu du Règlement, de consigner ces transactions avec exactitude, et des vérifications sont en 

cours. 

Tableau 5.1e : Transactions d’unités de conformité visant l’essence 

Transactions 2015 (UCE) 2016 (UCE) 2017 (UCE) 

Créées au cours de la période de 
conformité 

3,040,880,373 3,069,224,854 3,047,053,391 

Reçues au cours d’un échange 964,006,060 1,107,678,839 1,106,749,676 

Transférées au cours d’un échange 964,006,062 1,107,299,671 1,109,358,997 

Annulées* 1,046,337,720 1,048,972,366 1,006,916,394 

Reportées prospectivement (dans 
cette période) 

406,472,677 408,746,201 386,266,939 

Reportées prospectivement (dans la 
période suivante) 

408,746,201 386,266,939 382,543,706 

Reportés rétrospectivement  (dans 
cette période) 

0 0 0 

Reportés rétrospectivement (de 
cette période à la période 

précédente) 
0 0 0 

Unités de conformité visant le 
distillat attribuées aux unités de 

conformité visant l’essence 
0 0 0 

*N’inclut pas le carburant mélangé pour l’exportation qui a été annulé. 
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Tableau 5.1f : Transactions d’unités de conformité visant le distillat 

Transactions 2015 (UCD) 2016 (UCD) 2017 (UCD) 

Créées au cours de la période de conformité 527,922,050 556,762,483 701,243,491 

Reçues au cours d’un échange 241,639,024 243,400,842 319,477,699 

Transférées au cours d’un échange 241,644,376 243,400,841 321,165,241 

Annulées* 38,484,340 18,519,914 107,817,640 

Reportées prospectivement (dans cette 
période) 

136,582,940 74,670,671 79,410,904 

Reportées prospectivement (dans la période 
suivante) 

74,670,671 79,414,602 108,127,716 

Reportés rétrospectivement  (dans cette 
période) 

0 0 0 

Reportés rétrospectivement (de cette période à 
la période précédente) 

0 0 0 

Unités de conformité visant le distillat attribuées 

aux unités de conformité visant l’essence 
0 0 0 

* N’inclut pas le carburant mélangé pour l’exportation qui a été annulé. 

Les figures 5.1a et 5.1b présentent les types courants de transactions d’unités de conformité pour les stocks 

d’essence et de distillat. De manière générale, un nombre appréciable d’UCE sont annulées à la fin de 

chaque période de conformité – relativement au nombre d’unités reportées – en raison des limites 

réglementaires relatives au nombre maximal d’unités excédentaires qu’il est possible de posséder et de 

reporter. À l’inverse, très peu d’UCD sont annulées à la fin d’une période de conformité et la proportion d’UCD 

échangées est beaucoup plus élevée que pour les UCE. En outre, le nombre d’UCD reportées varie 

davantage, par rapport aux UCE, étant donné que la disponibilité globale des UCD fluctue entre les périodes 

d’échange. 

 

Figure 5.1a Transactions d’unités de conformité visant l’essence au cours des périodes de conformité de 2015 à 
2017, en millions d'unités 
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Figure 5.1b Transactions d’unités de conformité visant le distillat au cours des périodes de conformité de 2015 à 
2017, en millions d'unités 

5.2 LA CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES DE CARBURANT RENOUVELABLE 

Cette section aborde les taux de conformité des fournisseurs principaux aux deux exigences relatives à la 

teneur en carburant renouvelable ainsi que la teneur moyenne en carburant renouvelable déclarée dans les 

stocks nationaux pendant les périodes de conformité de 2015, 2016, et 2017.  

Le Règlement exige des fournisseurs principaux que leurs stocks d’essence aient une teneur moyenne en 

carburant renouvelable d’au moins 5 % et que leurs stocks de distillat aient une teneur moyenne en carburant 

renouvelable de 2 % pour chaque période de conformité. Le mécanisme d’échange des unités de conformité 

peut permettre aux fournisseurs principaux de respecter leurs obligations sans acquérir ou mélanger de 

carburant renouvelable. De plus, le Règlement permet de faire le report prospectif d’un nombre limité d’unités 

de conformité5 excédentaire dans la période de conformité suivante ou de faire un report rétrospectif dans la 

période de conformité précédente. Ainsi, la teneur en carburant renouvelable, RFG pour l’essence et RFD pour 

le distillat, est calculée aux termes des paragraphes 8(1) et 8(2) du Règlement. Ces équations correspondent 

aux unités de conformité créées, échangées, transférées, annuler, reportées à la prochaine période de 

conformité et reportées rétrospectivement de la période de conformité précédente. 

La teneur moyenne en carburant renouvelable dans les stocks d’essence ou de distillat pour une période de 

                                                      

 

 

5 Conformément aux articles 21 à 23 du Règlement. 
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conformité est calculée comme suit : 

%RFG = RFG / Stocks d’essence 

%RFD = RFD / Stocks de distillat  

Tous les volumes sont exprimés en litres. 

Les tableaux 5.2a et 5.2b illustrent les résultats de la conformité pour les périodes de conformité de 2015, 2016, 

et 2017. La liste complète des entreprises et de leurs activités se trouve à l’annexe A : Liste des parties 

enregistrées et de leurs activités. 

Pour les périodes de conformité de 2015, 2016, et 2017, tous les fournisseurs principaux ont déclaré avoir atteint 

la teneur minimale de 5 % de carburant renouvelable dans leurs stocks d’essence, d’après les renseignements 

déclarés en vertu de l’annexe 4 et les vérifications effectuées par des vérificateurs indépendants. Tous les 

fournisseurs principaux, sauf un en 2015, ont déclaré avoir atteint le seuil minimum de 2 % de carburant 

renouvelable dans leurs stocks de distillat d’après les renseignements déclarés aux termes de l’annexe 4 et les 

vérifications menées par des vérificateurs indépendants. Les tableaux 5.2a et 5.2b montrent la teneur en 

carburant renouvelable dans les stocks d’essence et de distillat de chaque fournisseur principal. Des 

fournisseurs principaux ont déclaré une teneur en carburant renouvelable nettement supérieure à l’obligation 

réglementaire. Certains se situaient dans les limites d’un carburant à haute teneur en carburant renouvelable. 

Dans le cas des stocks d’essence, aucun mélange d’essence à haute teneur en carburant renouvelable n’a 

été déclaré d’après les résultats du tableau 5.1c. Cela s’explique du fait que certaines entreprises ont acquis 

d’autres participants des unités de conformité qui étaient supérieures à leurs besoins. Certaines de ces unités 

de conformité excédentaires peuvent avoir fait l’objet d’un report prospectif, alors que d’autres ont pu être 

annulées. Comme on peut le voir au tableau 5.1e, de nombreuses unités de conformité visant l’essence ont 

fait l’objet d’un report prospectif, mais un plus grand nombre encore ont été annulées pour ces périodes de 

conformité.  
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Tableau 5.2a : Teneur en carburant renouvelable reportée dans les stocks d’essence pour les périodes 
de conformité de 2015 à 2017 

Entreprise 2015 2016 2017 

Chevron Canada Limited 7% 9% 5% 

Compagnie pétrolière Impériale limitée 8% 8% 8% 

Elbow River Marketing Ltd. 10% 6% N/A 

Elbow River Marketing USA Ltd. N/A N/A 9% 

Federated Co-operatives Limited 9% 9% 8% 

Gale's Gas Bars Limited N/A 9% N/A 

Greenergy Fuels Canada Inc 10% 11% 10% 

Husky Oil Operations Limited 21% 13% 12% 

Irving Oil Operations GP 8% 7% 6% 

Morgan Stanley Capital Group Inc 5% N/A N/A 

Parkland Refining (B.C.) Ltd. N/A N/A 10% 

Produits Pétroliers Norcan SENC 6% 6% 5% 

Produits Shell Canada 9% 11% 9% 

Produits Suncor Énergie 9% 9% 9% 

Rolympus (US) Commodities Group, LLC 6% 5% N/A 

Shell Trading Canada, an Alberta 
Partnership 

N/A 5% 5% 

Valero Energy Inc 7% 7% 7% 

World Fuel Services Canada, Inc. 6% 10% N/A 

« s.o. » signifie qu’une partie réglementée n’avait pas d’obligation (de stocks d’essence ou de distillat) au cours de cette période de 

conformité.  
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Tableau 5.2b : Teneur en carburant renouvelable reportée dans les stocks de distillat pour les périodes 
de conformité de 2015 à 2017 

Entreprise 2015 2016 2017 

1068444 Ontario Limited 2% 2% N/A 

Canadian National Railway Co. 2% 2% 2% 

Canadian Natural Resources Limited 2% 2% 3% 

Chemin de fer Canadien Pacifique 2% 2% N/A 

Chevron Canada Limited 2% 2% 2% 

Compagnie pétrolière Impériale limitée 2% 2% 4% 

Corrigan Oil Co. , No. II * * 2% 

Econo Petroleum Inc. * 2% 2% 

Elbow River Marketing Ltd N/A 2% 3% 

Federated Co-operatives Ltd. 3% 3% 3% 

FS Partners, a division of Growmark 2% 2% * 

Gra Ham Energy Ltd. 2% 2% 3% 

Greenergy Fuels Canada Inc 2% 2% 3% 

Husky Oil Operations Limited 4% 3% 3% 

Idemitsu Apollo Corporation 3% 18% 2% 

Irving Oil Operations GP 2% 2% 2% 

Kildair Service ULC N/A 2% 2% 

North West Redwater Partnership N/A N/A 2% 

Parkland Refining (B.C.) Ltd. N/A N/A 2% 

Petro-Canada Lubricants Inc. 2% 2% 2% 

Produits Pétroliers Norcan SENC 2% 2% 2% 

Produits Shell Canada 2% 2% 2% 

Produits Suncor Énergie 2% 2% 2% 

Shell Trading Canada, an Alberta 
Partnership 

N/A 2% 2% 

Suncor Energy Oil Sands Limited 
Partnership  

2% 2% 3% 

Syncrude Canada Ltd. 2% 2% 2% 

Valero Energy Inc 2% 2% 2% 

World Fuel Services Canada, ULC 2% 2% N/A 

« s.o. » signifie qu’une partie réglementée n’avait pas d’obligation (de stocks d’essence ou de distillat) au cours de cette période de 
conformité. 

* L’évaluation de la teneur en carburant renouvelable déclarée dans les stocks de distillat se poursuit. 

 

 La teneur en carburant renouvelable déclarée par fournisseur principal ne reflète pas exactement la quantité 

de carburant renouvelable effectivement utilisée au Canada. Afin d’établir une représentation plus exacte, le 

nombre total d’unités de conformité créées pour une période donnée peut être comparé au volume des 

stocks déclaré pour la même période de conformité, comme suit : 

% de la teneur moyenne en CR = somme des unités de conformité créées/stocks 

D’après ce calcul, la teneur en carburant renouvelable de l’essence était environ de 8 % pour les périodes de 
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conformité de 2015 et de 2016, et de 7 % pour la période de conformité de 2017. La teneur en carburant 

renouvelable du distillat était d’environ 2 % pour les trois périodes de conformité. 

5.3 QUALITÉ DES DONNÉES 

Dans l’ensemble, la qualité des rapports reçus par Environnement et Changement climatique Canada pour les 

périodes de conformité de 2015, 2016, et 2017 était entachée par un nombre important d’erreurs, ce qui a 

exigé beaucoup de travail de la part du personnel du Ministère pour vérifier les données. Ce Règlement est 

complexe et la vérification de la conformité des données suit toujours son cours. En ce sens, l’analyse 

précédente a été effectuée sur les données telles qu’elles ont été rapportées, et ces données et les résultats 

pourraient changer. Environnement et Changement climatique Canada peut tenir compte de la publication 

des résultats à jour sur le portail de données ouvertes du gouvernement du Canada ici : 

https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/d9ed24bd-82d9-406a-801c-585c28e6edb1.  

Environnement et Changement climatique Canada continue de fournir de l’information aux administrés pour 

s’assurer qu’ils soumettent des rapports complets et dans les délais prévus pour les prochaines périodes de 

conformité. La Section de l’application et des activités règlementaires organise plusieurs séances d’information 

en ligne et en personne sur la réglementation fédérale sur les carburants. Ces séances renseignent les parties 

réglementées sur les techniques de déclaration dont se servir et leur donnent l’occasion de poser des questions 

et d’exprimer leurs préoccupations. Si vous souhaitez vous abonner à la liste de distribution pour être informés 

des futures séances d’information, veuillez communiquer avec nous à l’adresse ec.carburants-

fuels.ec@canada.ca. En outre la Direction générale de l’application de la loi d’ECCC est chargée de faire 

appliquer les règlements établis en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 

(LCPE), y compris le Règlement sur les carburants renouvelables. Dans le cadre de ces activités d’application 

de la loi, les agents procèdent à des inspections et enquêtes sur des présumés dépassements sous le 

Règlement sur les carburants renouvelables. Les règlements d’application de la LCPE sont appliqués 

conformément à la Politique d'observation et d'application de la Loi Canadienne de la Protection de 

l’Environnement (1999); de plus amples renseignements se trouvent sur le site Web d’ECCC à l’adresse : 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-

canadienne-protection/documents-connexes.html. Des renseignements supplémentaires quant au nombre 

d’inspection et aux mesures d’application de la loi, prises en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement (1999) et de ses règlements, sont disponibles à l’adresse : 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-

canadienne-protection/information-generale.html.  

https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/d9ed24bd-82d9-406a-801c-585c28e6edb1
mailto:ec.carburants-fuels.ec@canada.ca
mailto:ec.carburants-fuels.ec@canada.ca
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/documents-connexes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/documents-connexes.html
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6.0 CONCLUSION 

Les données obtenues des parties réglementées pour les périodes de conformité de 2015, 2016, et 2017 

indiquent que le Règlement est en bonne voie d’atteindre son objectif de réduire les émissions de GES. On 

estime que les réductions des émissions de gaz à effet de serre pendant le cycle de vie réalisées en raison des 

volumes de carburant renouvelable utilisés pour créer les unités de conformité s’élevaient à 4,1, 4,4 et 4,6 Mt 

CO2e, respectivement, pour les périodes de conformité de 2015, 2016 et 2017 (13,1 Mt CO2e sur trois ans). Les 

exigences en matière de carburant renouvelable ont été respectées à l’échelle des stocks nationaux pour 

chaque période de conformité, avec une teneur en carburant renouvelable cumulée sur trois ans estimée à 8 

% pour l’essence et à 2 % pour le carburant de distillat. En outre, tous les fournisseurs principaux ont déclaré 

avoir atteint la teneur en carburant renouvelable d’au moins 5 % dans leurs stocks d’essence, et un fournisseur 

principal a signalé un cas de non-conformité avec la teneur minimale de 2% de carburant renouvelable dans 

leur stock de distillat. Il s’agit d’une amélioration par rapport à la période de conformité de 2013-2014, où deux 

fournisseurs principaux ont déclaré des cas de non-respect présumé de l’exigence en matière de teneur 

minimale en carburant renouvelable. Cela dit, ECCC a détecté et réglé de nombreux problèmes de 

conformité en rapport avec ces périodes de conformité. 
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ANNEX A : LISTE DES PARTIES ENREGISTRÉES ET DE LEURS ACTIVITÉS 

Tableau A.1 : Liste des parties enregistrées avec leurs activités au cours de période de 
conformité de 2015 

Parties réglementées 

Fournisseur 
principal : 

stocks 
d’essence  

Fournisseur 
principal : 
stocks de 

distillat 

Participant 
volontaire 

Producteur 
ou 

importateur 
d’éthanol 

Producteur 
ou 

importateur 
de diesel à 

base de 
biomasse 

1068444 Ontario Limited 
 X    

1714141 Alberta Ltd. 
  X   

1796640 Ontario Limited 
  X  X 

ADM Agri-Industries Company 
    X 

Archer Daniels Midland Company 
    X 

Astra Energy Canada Inc. 
    X 

Atlantic Biodiesel Corporation 
    X 

BioUrja Trading LLC 
   X  

BIOX Canada Limited 
    X 

BIOX Canada Ltd. 
    X 

C&N Ethanol Marketing Corporation 
   X  

Canada Clean Fuels Inc 
  X  X 

Canadian National Railway Co. 
 X    

Canadian Natural Resources Limited 
 X    

Chemin de fer Canadien Pacifique 
 X    

Chevron Canada Limited X X    

CHS Inc. 
   X  

Compagnie pétrolière Impériale 
limitée 

X X   X 

Consolidated Biofuels Ltd. 
    X 

Corrigan Oil Co. , No. II  
 X    

DSM Nutritional Products Canada Inc. 
    X 

Eco-Energy LLC 
   X X 

Econo Petroleum Inc. 
 X    

Elbow River Marketing Ltd X   X X 

Federated Co-operatives Limited X X    

FS Partners, a division of Growmark 
 X    

G&B Fuels Inc 
  X   

Gra Ham Energy Ltd. 
 X    

Green Plains Trade Group, LLC 
   X  

Greenergy Fuels Canada Inc X X  X  

GreenField Ethanol of Quebec Inc. 
   X  

GreenField Specialty Alcohols Inc. 
   X  

Husky Oil Operations Limited X X  X  

Idemitsu Apollo Corporation 
 X    

Innoltek inc. 
  X   
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Parties réglementées 

Fournisseur 
principal : 

stocks 
d’essence  

Fournisseur 
principal : 
stocks de 

distillat 

Participant 
volontaire 

Producteur 
ou 

importateur 
d’éthanol 

Producteur 
ou 

importateur 
de diesel à 

base de 
biomasse 

Integrated Grain Processors Co-
operative Incorporated 

   X  

Irving Oil Operations GP X X  X X 

Kawartha Ethanol Inc. 
   X  

Les solutions carburants BioMix 
  X   

Milligan Biofuels Inc. 
    X 

Morgan Stanley Capital Group Inc X     

Murex LLC 
   X  

Noroxel Energy Ltd. 
    X 

North West Bio-Energy Ltd. 
   X  

Parkland Refining Ltd. 
  X   

Permolex Ltd. 
   X  

Petro-Canada Lubricants Inc. 
 X    

Pound-Maker Agventures Ltd 
   X  

Produits Pétroliers Norcan SENC X X    

Produits Shell Canada X X   X 

Produits Suncor Énergie    X  

QFIBIODIESEL 
  X  X 

Rolympus (Canada) Commodities 
Group ULC 

  X   

Rolympus (US) Commodities Group, 
LLC 

X     

Rothsay, a Division of Darling 
International Canada Inc. 

  X  X 

RPMG, Inc. 
   X  

Shell Trading Canada, an Alberta 
Partnership 

   X X 

Suncor Energy Oil Sands Limited 
Partnership  

 X    

Suncor Energy Products Partnership X X   X 

Syncrude Canada Ltd. 
 X    

Terra Grain Fuels Inc 
   X  

TransMontaigne Marketing Canada 
Inc. 

  X   

Valero Energy Inc X X  X  

Wilson Fuel Co. Limited 
  X   

World Fuel Services Canada, Inc. X     
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Tableau A.2 : Liste des parties enregistrées avec leurs activités au cours de période de 
conformité de 2016 

 

Parties réglementées 

Fournisseur 
principal : 

stocks 
d’essence  

Fournisseur 
principal : 
stocks de 

distillat 

Participant 
volontaire 

Producteur 
ou 

importateur 
d’éthanol 

Producteur 
ou 

importateur 
de diesel à 

base de 
biomasse 

1068444 Ontario Limited 
 X    

1796640 Ontario Limited 
  X  X 

ADM Agri-Industies Company 
    X 

Archer Daniels Midland Company 
    X 

Atlantic Biodiesel Corporation 
    X 

BIOX Canada Limited 
    X 

C&N Ethanol Marketing Corporation 
   X  

Canada Clean Fuels Inc 
  X  X 

Canadian National Railway Co. 
 X    

Canadian Natural Resources Limited 
 X    

Chemin de fer Canadien Pacifique 
 X    

Chevron Canada Limited X X    

CHS Inc. 
   X  

Compagnie pétrolière Impériale 
limitée 

X X   X 

Consolidated Biofuels Ltd. 
    X 

Corrigan Oil Co. , No. II  
 X    

DSM Nutritional Products Canada Inc. 
    X 

Eco-Energy LLC 
   X  

Econo Petroleum Inc. 
 X    

Elbow River Marketing Ltd X X  X X 

Federated Co-operatives Ltd. X X    

FS Partners, a division of Growmark 
 X    

G&B Fuels Inc 
  X   

Gale's Gas Bars Limited X     

Gra Ham Energy Ltd. 
 X    

Green Plains Trade Group, LLC 
   X  

Greenergy Fuels Canada Inc X X  X  

GreenField Ethanol of Quebec Inc. 
   X  

GreenField Specialty Alcohols Inc. 
   X  

Husky Oil Operations Limited X X  X  

Idemitsu Apollo Corporation 
 X    

Innoltek inc. 
  X   

Integrated Grain Processors Co-
operative Incorporated 

   X  

Irving Oil Operations GP X X  X X 

Kawartha Ethanol Inc. 
   X  

Kildair Service ULC 
 X    

Les Petroles Parkland Ltée 
  X   
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Parties réglementées 

Fournisseur 
principal : 

stocks 
d’essence  

Fournisseur 
principal : 
stocks de 

distillat 

Participant 
volontaire 

Producteur 
ou 

importateur 
d’éthanol 

Producteur 
ou 

importateur 
de diesel à 

base de 
biomasse 

Milligan Biofuels Inc. 
    X 

Murex LLC 
   X  

Noroxel Energy Ltd. 
    X 

North West Bio-Energy Ltd. 
   X  

Parkland Refining Ltd. 
  X   

Permolex Ltd. 
   X  

Petro-Canada Lubricants Inc. 
 X    

Pound-Maker Agventures Ltd 
   X  

Produits Pétroliers Norcan SENC X X  X  

Produits Shell Canada X X    

Produits Suncor Énergie    X  

QFIBIODIESEL 
    X 

Rolympus (Canada) Commodities 
Group ULC 

  X   

Rolympus (US) Commodities Group, 
LLC 

X     

Rothsay, a Division of Darling 
International Canada Inc. 

  X  X 

RPMG, Inc. 
   X  

Shell Trading Canada, an Alberta 
Partnership 

X X   X 

Suncor Energy Marketing Inc. 
    X 

Suncor Energy Oil Sands Limited 
Partnership  

 X    

Suncor Energy Products Partnership X X   X 

Syncrude Canada Ltd. 
 X    

Terra Grain Fuels Inc 
   X  

TransMontaigne Marketing Canada 
Inc. 

  X   

Valero Energy Inc X X  X X 

Wilson Fuel Co. Limited 
  X   

World Fuel Services Canada, ULC X X    
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Tableau A.3 : Liste des parties enregistrées avec leurs activités au cours de période de 
conformité de 2017 

Parties réglementées 

Fournisseur 
principal : 

stocks 
d’essence  

Fournisseur 
principal : 
stocks de 

distillat 

Participant 
volontaire 

Producteur 
ou 

importateur 
d’éthanol 

Producteur 
ou 

importateur 
de diesel à 

base de 
biomasse 

1796640 Ontario Limited 
  X  X 

ADM Agri-Industies Company 
    X 

AOT Energy Canada Inc. 
    X 

Archer Daniels Midland Company 
    X 

Atlantic Biodiesel Corporation 
    X 

BIOX Canada Limited 
    X 

C&N Ethanol Marketing, LLC 
   X  

Canada Clean Fuels Inc 
  X  X 

Canadian National Railway Co. 
 X    

Canadian Natural Resources Limited 
 X    

Chevron Canada Limited X X    

CHS Inc. 
   X  

Compagnie pétrolière Impériale 
limitée 

X X   X 

Consolidated Biofuels Ltd. 
    X 

Corrigan Oil Co. , No. II 
 X    

DSM Nutritional Products Canada 
Inc. 

    X 

Eco-Energy LLC 
   X  

Econo Petroleum Inc. 
 X    

Elbow River Marketing Ltd 
 X  X X 

Elbow River Marketing USA Ltd X     

Federated Co-operatives Limited X X    

Flint Hills Resources, LP 
   X  

FS Partners, a division of Growmark 
     

G&B Fuels Inc 
  X   

Gra Ham Energy Ltd. 
 X    

Green Plains Trade Group, LLC 
   X  

Greenergy Fuels Canada Inc X X  X  

Greenfield Global Inc. 
   X  

Greenfield Global Quebec Inc. 
   X  

Husky Oil Operations Limited X X  X  

Idemitsu Apollo Corporation 
 X   X 

Innoltek inc. 
  X   

Integrated Grain Processors Co-
operative Incorporated 

   X  

Irving Oil Operations GP X X  X X 

Kawartha Ethanol Inc. 
   X  

Kildair Service ULC 
 X    

Les Petroles Parkland Ltée 
  X   
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Parties réglementées 

Fournisseur 
principal : 

stocks 
d’essence  

Fournisseur 
principal : 
stocks de 

distillat 

Participant 
volontaire 

Producteur 
ou 

importateur 
d’éthanol 

Producteur 
ou 

importateur 
de diesel à 

base de 
biomasse 

Modern By-Products Canada Limited 
    X 

Murex LLC 
   X  

Noroxel Energy Ltd. 
    X 

North West Bio-Energy Ltd. 
   X  

North West Redwater Partnership 
 X    

Parkland Fuel Corporation 
     

Parkland Refining (B.C.) Ltd. X X    

Parkland Refining Ltd. 
  X   

Permolex Ltd. 
   X  

Petro-Canada Lubricants Inc. 
 X    

Pound-Maker Agventures Ltd 
   X  

Produits Pétroliers Norcan SENC X X  X  

Produits Shell Canada X X   X 

Produits Suncor Énergie    X  

Rolympus (Canada) Commodities 
Group ULC 

  X   

Rothsay, a Division of Darling 
International Canada Inc. 

  X  X 

RPMG, Inc. 
   X  

Shell Trading Canada, an Alberta 
Partnership 

X X   X 

Suncor Energy Marketing Inc. 
    X 

Suncor Energy Oil Sands Limited 
Partnership 

 X    

Suncor Energy Products Partnership X X   X 

Syncrude Canada Ltd. 
 X    

Terra Grain Fuels Inc 
   X  

Valero Energy Inc X X  X X 

Wilson Fuel Co. Limited 
  X   

World Fuel Services Canada, ULC 
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